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CONDITIONS GÉNÉRALES D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC

Accueil de groupes en résidence universitaire





PRÉAMBULE

Les présentes conditions générales constituent les Conditions générales d’occupation temporaire du domaine public applicables à l’accueil de groupes en résidence universitaire gérée par le Crous de Bordeaux-Aquitaine.
[bookmark: _GoBack]
Elles sont établies conformément :

· aux articles L.2122-1 et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques ;
· aux articles L.822-1 et R.822-1 et suivants du Code de l’éducation relatifs aux missions des Centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires.


Toute occupation est temporaire, précaire et révocable.

Le présent document peut être complété par des conditions particulières annexées au devis.


TITRE I – CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ

Article 1 – Publics admissibles

Deux catégories de publics peuvent être admises en résidence universitaire.

1.1 Publics admis au tarif étudiant

· Étudiants inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur ;
· Apprentis majeurs ;
· Élèves majeurs des instituts médico-pédagogiques ;
· Élèves majeurs participant à un voyage scolaire.

1.2 Publics admis au tarif non étudiant

· Personnels de l’éducation nationale ou de l’enseignement supérieur et de la recherche ;
· Personnels de l’enseignement post-baccalauréat et invités dans le cadre de manifestations organisées par des établissements d’enseignement supérieur ;
· Personnels relevant d’autres ministères, de leurs établissements publics ou des collectivités territoriales ;
· Personnels, intervenants ou stagiaires des centres de formation de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur ou des collectivités territoriales ;
· Associations et organisations syndicales d’agents publics ;
· Associations et syndicats étudiants ;
· Participants à des échanges internationaux ou actions de coopération ;
· Personnels d’instituts médico-pédagogiques ;
· Personnels d’entreprises titulaires de marchés intervenant sur les campus ;
· Associations ou structures relevant d’autres ministères ;
· Personnes ou groupes ayant à traiter avec les services du Crous ou les établissements d’enseignement supérieur.

1.3. Dispositions communes 

L’accueil des groupes est consenti pour une durée minimale de deux (2) nuitées consécutives. Le Crous se réserve toutefois la possibilité d’y déroger à titre exceptionnel en fonction des disponibilités et des nécessités du service. 

L’accueil est réalisé sous réserve :

· de compatibilité avec les missions du Crous ;
· de disponibilité des logements.

Le Crous se réserve la faculté de refuser toute demande ne présentant pas un lien suffisant avec ses missions ou susceptible de porter atteinte au bon fonctionnement du service.

TITRE II – MODALITÉS DE RÉSERVATION

Article 2 – Procédure de demande

Toute demande est réalisée via un lien internet, elle doit préciser :

· l’objet du séjour ;
· les dates ;
· le nombre de participants ;
· le statut du public ;
· l’organisme payeur ;
· un référent désigné ; 
· le type de logement souhaité ; 
· la zone souhaitée ; 
· si une ou des personnes ont des difficultés de mobilité / PMR. 

Un devis est transmis au demandeur.

La réservation n’est définitive qu’après :

· réception du bon de commande ; 
· transmission des justificatifs ;
· transmission de l’attestation d’assurance ;
· versement de l’acompte prévu à l’article 4.

L’organisateur s’engage à transmettre à la résidence la liste nominative des personnes hébergées et les justificatifs des statuts étudiants concernés au plus tard quinze (15) jours avant la remise des clés.  

L’organisateur s’engage à informer les participants des modalités de retrait et restitution des moyens d’accès aux logements communiquées par la résidence.

Article 3 – Réservations tardives

Toute demande transmise moins de trente (30) jours avant le début du séjour est réputée tardive.

Le Crous se réserve le droit :

· de refuser la demande ;
· ou de l’accepter sous réserve de disponibilité et sous condition de paiement intégral préalable.

Aucun traitement prioritaire ne peut être exigé en cas de demande tardive.

Article 4 – Modifications de réservations 

Aucune modification de la demande initialement transmise portant notamment sur le nombre d’hébergements souhaité ne sera acceptée à compter de la réception du bon de commande. 

TITRE III – CONDITIONS FINANCIÈRES

Article 4 – Acompte et paiement

4.1 Acompte

La réservation devient définitive après versement d’un acompte de 30 % du montant total dans un délai de 30 jours suivant l’émission du devis.

À défaut, le Crous pourra annuler la réservation.

4.2 Paiement du solde

Le solde doit être réglé au plus tard cinq (5) jours ouvrés avant la remise des clés.

À défaut de paiement intégral dans ce délai, le Crous pourra refuser l’accès aux logements.

4.3 Clause résolutoire

Le non-paiement entraîne la résiliation de plein droit de l’autorisation d’occupation sans préjudice des sommes dues.

Article 5 – Annulation

En cas d’annulation intervenant moins de trente (30) jours avant le séjour, l’acompte ne sera pas restitué.

Cette disposition ne s’applique pas en cas :

· de force majeure ;
· de décision administrative empêchant le séjour.


Article 6 – TVA

Les tarifs sont établis hors taxes et toutes taxes comprises.

La TVA applicable est celle en vigueur au jour de la facturation.

La taxe de séjour est appliquée si elle est due conformément à la réglementation locale.

Article 7 – Assurance

L’organisateur doit être titulaire d’une assurance couvrant sa responsabilité civile ainsi que celle des participants à l’égard du Crous.

Une attestation d’assurance doit être fournie avant le séjour.

TITRE IV – NATURE DE L’OCCUPATION

Article 8 – Régime juridique

La présente autorisation constitue une occupation temporaire du domaine public.

Elle est :

· précaire ;
· révocable ;
· personnelle ;
· incessible.

La sous-location, l’hébergement même à titre gratuit d’un tiers, l’échange ou le prêt du logement sont interdits.

Les dates de séjour sont impératives.

Les occupants doivent libérer les logements à la date prévue.

Aucun droit au maintien dans les lieux ni indemnité d’éviction ne peut être revendiqué.

L’organisateur est responsable de la libération des logements.

L’autorisation peut être retirée à tout moment pour motif d’intérêt général. Aucune indemnité n’est due en dehors du remboursement de la période non exécutée.

TITRE V – ÉTAT DES LIEUX ET DÉGRADATIONS

Les locaux sont remis propres et en bon état.

Les occupants doivent signaler toute anomalie à la résidence.

Toute dégradation ou perte constatée fera l’objet d’une facturation à l’organisateur sur la base des tarifs en vigueur.
Un constat contradictoire pourra être établi.

Le logement doit être rendu totalement vidé des effets personnels. Le réfrigérateur doit être vidé et nettoyé, les poubelles déposées dans les conteneurs prévus à cet effet. 

Tout objet laissé pourra être éliminé sans indemnisation.

Aucun bagage ne pourra être conservé après le départ.

TITRE VI – RÈGLES DE VIE

Article 9 – Tranquillité

L’occupation doit se faire de manière paisible et conforme à sa destination.

Les nuisances sonores doivent être évitées et sont interdites après 22h.

La consommation d’alcool est interdite dans les parties communes.

Article 10 – Visites

Les occupants peuvent recevoir des visiteurs sous leur responsabilité. Les visiteurs doivent rester en présence de l’occupant.

Le droit de visite n’ouvre aucun droit à l’hébergement.

Les rassemblements sont limités à cinq personnes maximum dans les logements. Ils sont interdits dans les parties communes.

Article 11 – Tabac et vapotage

Afin de garantir la sécurité des personnes et des biens, ainsi que la salubrité des locaux, il est strictement interdit de fumer et vapoter dans les logements et dans l’ensemble des locaux de la résidence universitaire. 

Article 12 – Sécurité

Les occupants ne doivent pas compromettre la sécurité des personnes et des biens.

Il est interdit :

· d’obstruer les accès ou dispositifs de sécurité ;
· de débrancher les détecteurs de fumée ;
· d’utiliser des appareils à gaz ou chauffages d’appoint ;
· d’utiliser des appareils de cuisson non fournis ;
· d’utiliser des branchements multiples en surcharge ou non conformes ;
· de stocker des produits dangereux ou inflammables ;
· d’obstruer les ventilations ;
· d’entreposer du matériel dans les parties communes ;
· de suspendre des objets aux fenêtres ou dans les couloirs.

Il est interdit d’intervenir sur les réseaux d’eau, d’électricité, de gaz, de chauffage ou d’internet.

Tout incident doit être signalé à la résidence.

Article 13 – Respect du logement

L’aménagement du logement ne peut être modifié sans autorisation.

Le mobilier ne peut être déplacé ni retiré.

Article 14 – Responsabilité

Le Crous ne saurait être tenu responsable des vols ou pertes sauf faute prouvée. Les occupants sont responsables des dégradations causées.

Article 15 – Accès au logement

Le Crous peut accéder aux logements pour des raisons de sécurité, d’entretien ou de vérification.
Sauf urgence une information préalable est donnée.

TITRE VII – RÈGLES SANITAIRES

Les occupants doivent se conformer aux obligations sanitaires en vigueur.
En cas de suspicion de maladie contagieuse ou d’accident, la résidence doit être informée immédiatement.
En cas de maladie contagieuse grave, le retour dans la résidence peut être subordonné à un certificat médical.

TITRE VIII – ANIMAUX

Les animaux sont interdits sauf reconnaissance CDAPH.

TITRE IX – MANQUEMENTS ET MESURES

En cas de manquement, le Crous pourra :

· adresser un avertissement écrit ;
· mettre en demeure l’organisateur ;
· suspendre l’autorisation ;
· prononcer la résiliation anticipée.

Sauf urgence une procédure contradictoire sera mise en œuvre.

TITRE X – LITIGES

Le présent document constitue une autorisation d’occupation du domaine public.
Tout litige relève du Tribunal administratif de Bordeaux.






SIGNATURE

L’établissement organisateur reconnaît avoir pris connaissance des présentes conditions générales.
Il s’engage à les respecter et à les faire respecter par les participants.



Signature précédée de la mention :



Lu et approuvé 
	

	Crous de Bordeaux-Aquitaine
www.crous-bordeaux.fr
18 rue du Hamel, CS 11616 – 33080 Bordeaux Cedex
	1/7
	Accueil de groupes en résidence universitaire


	





image1.png
Crou
Bordeaux
Aquitaine





image2.png
EX
REPUBLIQUE
FRANCAISE

Liberté
Egalité
Fraternité




